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QUI SOMMES-NOUS ? 

Les membres de la Swiss Infant Nutrition Association (SINA) produisent des aliments pour nourrissons et tout-petits 
jusqu'à l'âge de 3 ans, répondant aux normes de sécurité les plus strictes et aux exigences de qualité les plus éle-
vées. 
 

La SINA regroupe les plus grands fabricants de denrées alimentaires pour bébés destinées à des nourrissons et des enfants 
en bas âge en Suisse et dans l'Union européenne : Globofood SA, Hero AG, Hipp GmbH & Co. Vertrieb KG, HOCHDORF 
Swiss Nutrition AG, Holle baby food AG, Danone Suisse SA, Nestlé Suisse SA. SINA est un groupe d’experts de la Swiss 
Association of Nutrition Industries (SANI https://www.sani.swiss/francais/), qui quant à elle est une association de branche de 
la Fédération des industries Alimentaires Suisses (fial https://www.fial.ch/fr/).  

 

UNE ALIMENTATION ADAPTÉE AUX BÉBÉS EST ESSENTIELLE 

L'alimentation est le fondement essentiel pour un bon départ dans la vie des nourrissons et des jeunes enfants. À chaque 
phase des 3 premières années de vie, les bébés ont des besoins nutritionnels spécifiques. Pendant cette période, les bébés 
connaissent une croissance rapide, jamais égalée tout au long de leur vie : à l'âge de deux ans, le cerveau d'un bébé atteint 
80 % de sa taille adulte, et à trois ans, un bébé a déjà atteint environ la moitié de sa taille adulte. Pour les nourrissons et 
jeunes enfants qui ne sont pas allaités, une préparation pour nourrissons est l'option d'alimentation recommandée jusqu'à 
l'âge de 6 mois. Après 6 mois, les laits de suite et les produits complémentaires répondent aux exigences d'une alimentation 
saine et adaptée à leur âge.   

  

http://www.sani.swiss/
http://www.nutritionindustries.ch/


 

 

2 
c/o Food Lex AG, Effingerstrasse 6A, CH-3011 Berne 

info@foodlex.ch 

POURQUOI NOUS SOMMES NÉCESSAIRES 

• Les membres de la SINA sont des entreprises spécialisées dans la fabrication de préparations pour 
nourrissons, de préparations de suite et d'aliments complémentaires. (Spécialisation) 

 

• Les produits des membres de la SINA sont conformes aux strictes réglementations légales1, qui s'ap-
puient sur des critères nutritionnels et sont adaptés aux besoins nutritionnels spécifiques des bébés 
selon leur âge. Une mention d'âge spécifique garantit l’adéquation à l’alimentation à l’âge indiqué. Ainsi, 
les produits spéciaux se distinguent des autres aliments qui sont des produits pour enfants uniquement 
en apparence, mais ne répondent pas à des critères nutritionnels spécifiques. (Qualité et sécurité) 
 

• Grâce à l'offre de produits des membres de SINA, les parents et les soignants ont en permanence à 
leur disposition des aliments sûrs et appropriés lorsqu’ils en ont besoin. Ainsi, les parents n'ont pas à 
se soucier de l'alimentation de leurs nourrissons et tout-petits. Les produits sont conformes aux recom-
mandations nutritionnelles de l'OSAV. (Offre) 
 

• L'alimentation des nourrissons et des tout-petits et son impact sur le développement physique sont 
complexes. Les entreprises investissent dans la recherche pour développer davantage les produits afin 
d’assurer une alimentation optimale en nutriments pendant les premières années de vie. Cela justifie 
la qualité supérieure des produits. (Recherche) 
 

• Une information basée sur les données et les faits est essentielle : les membres de la SINA veillent à 
ce que les parents, les professionnels, les politiciens, les médias et le grand public aient accès en tout 
temps aux informations pertinentes et vérifiées sur l'alimentation des nourrissons et des tout-petits, 
ainsi que sur les produits appropriés à cet effet. (Information)  

 

NOTRE ENGAGEMENT 

• Un échange ouvert et une communication basée sur la science entre les fabricants, les autorités et les mères et les 
pères ainsi que leurs représentants. L'allaitement maternel est le meilleur pour les nourrissons. Les nourrissons qui ne 
sont pas allaités ont besoin d'une préparation pour nourrissons appropriée. Les parents devraient être libres de décider 
en toute connaissance de cause de l'alimentation de leurs nourrissons et jeunes enfants. La conciliation entre le travail et 
les enfants ne doit pas se faire au détriment de l'alimentation et de la santé des enfants. 

 

• La promotion pour les laits pour nourrissons est interdite et cette interdiction doit être respectée par les fabricants en 
concurrence. L'autorégulation mise en place par SINA et les normes qu’elle contient pour des conditions de marché 
équitables visant à protéger les nourrissons et les touts-petits sont exemplaires et reconnues par les politiques et les 
autorités. 

 

• La production d'aliments pour enfants est un secteur économique important en Suisse. La SINA s’engage en faveur 
d’une législation libérale et compatible avec l'UE, ainsi que de conditions-cadres favorables tant sur le marché inte-
rieur que pour l'exportation.  

 
1 Ordonnance du DFI sur les denrées alimentaires destinées aux personnes ayant des besoins nutritionnels particuliers (OBNP), du 16 
décembre 2016 (état au 1er juillet 2020), RS 817.022.104 
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